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NOTIFICATION

La délégation de la Barbade a fait parvenir au Secrétariat, le 14 octobre 1996, la notification
ci-après concernant l'administration des contingents tarifaires (tableau MA:1).

____________

BARBADE

La Barbade n'apas appliqué les contingents assujettis aux droitsNPFpour les produits énumérés
à la Section 1-B de sa liste. Le taux de droit effectivement appliqué à toutes les importations de ces
produits est inférieur aux taux de droits applicables dans le cadre des contingents figurant dans cette
section.




